
RHI Bacchus - Bilan révisé au 1
er

février 2001 de la concession à la SEDD

M. LE MAIRE, Rapporteur : Par convention du 30 novembre 1995, la Ville de Besançon a confié à

la SEDD la concession de l’opération Résorption d’Habitat Insalubre appelée RHI Bacchus sise 81, 83,

85, Rue Battant.

Cette opération consiste à :

- acquérir les immeubles à démolir et leur assiette foncière,

- démolir les immeubles, conforter les mitoyens si nécessaire et libérer les lieux de toute trace de

construction,

- revendre le terrain ainsi libéré pour permettre la construction de nouveaux logements. La dernière

opération de construction de 13 logements devrait pouvoir être réalisée par la SAIEMB (elle fait l’objet

d’une délibération indépendante).

Le bilan de l’opération a été soumis à l’avis du Conseil Municipal le 23 juin 1997 ; il convient

aujourd’hui d’examiner le bilan révisé de cette opération d’aménagement.

DEPENSES

Bilan révisé au 23.06.1997 Bilan révisé au 01/02/2001

Montant en francs Montant en euros Montant en francs Montant en euros

Acquisitions

Libération des sols

Actions sociales

Frais d’études

Frais financiers

Frais généraux

)

)

)

)

)

)

)

)

)

))

594 000,00

2 739 163,00

90 554,71

417 582,71

292 000,00

2 702 000,00

44 515,11

411 917,24

TOTAL 3 333 163,00 508 137,42 2 994 000,00 456 432,35

RECETTES

Cessions de charges

foncières

Subvention Etat

Subvention Ville

468 880,00

2 000 000,00

864 283,00

71 480,30

304 898,03

131 759,09

0,00

2 000 000,00

994 000,00

0,00

304 898,03

151 534,32

TOTAL 3 333 163,00 508 137,42 2 994 000,00 456 432,35

Les dépenses ont diminué de 10 % environ. Les économies ont essentiellement résidé dans les

acquisitions foncières malgré une dernière expropriation particulièrement longue et difficile.
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Pour ce qui est des recettes, la vente de charge foncière s’est avérée impossible compte tenu de la

difficulté technique à réaliser les opérations de constructions. C’est pourquoi la participation de la Ville

augmente de 130 717 F (19 927,68 €) soit environ 15 % par rapport au bilan précédent.

La subvention d’Etat a été fixée forfaitairement par arrêté et ne changera pas. Cependant, elle a fait

l’objet de versements partiels sur le budget de la Ville, au fur et à mesure de l’avancement des travaux.

Ces sommes seront à restituer à l’opération. Celle-ci étant pratiquement terminée, le prochain bilan sera

celui de clôture.

En conséquence, le Conseil Municipal est invité à :

- approuver le bilan révisé au 1
er

février 2001 tel que défini ci-dessus,

- ouvrir au budget de l’exercice courant par décision modificative les crédits suivants :

* au chapitre 92.824/6572.91053.30100 la somme de 2 174 150 F (331 447 €) correspondant aux

dépenses restant à réaliser,

* au chapitre 92.824/74718.91053. 30100 la somme de 1 626 910 F (248 021 €) correspondant aux

subventions restant à percevoir,

- financer le solde pour un montant de 547 240 F (83 426 €) par un transfert de crédits d’égal

montant du chapitre 938 au chapitre 92.824/6572.91053.30100.

«M. ANTONY : Je peux ajouter que l’opération de construction par la SAIEMB va commencer

incessamment.

M. LE MAIRE : Vous avez le montant de ces bilans en francs et en euros, il faudra vous habituer

dans le courant de l’année à parler en euros et à compter surtout en euros».

Après en avoir délibéré et sur avis favorables des Commissions Urbanisme et Budget, le Conseil

Municipal, à l’unanimité, adopte les propositions du Rapporteur.

Récépissé préfectoral du 27 mars 2001.
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